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L’ergonomie et la réglementation
de la prévention des lésions
professionnelles en Amérique du Nord
KATHERINE LIPPEL

JOSEPH CARON

Cet article examine la réglementation adoptée par cinq 
 administrations publiques en Amérique du Nord qui ont choisi de 
faire appel à la science de l’ergonomie comme outil régle mentaire 
de prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS). Aux 
États-Unis, seul le règlement de la Californie, d’une portée fort 
limitée, a pu survivre aux pressions politiques qui ont mené à 
l’abrogation des règlements de l’État fédéral américain (OSHA) 
et de l’État de Washington. Au Canada, la Colombie-Britannique 
et la  Saskatchewan appliquent de tels règlements, mais contraire-
ment aux instruments américains abrogés, ceux du Canada misent 
plutôt sur le processus de prise en charge que sur des normes 
spécifiques qui quantifient les gestes à risque et déterminent de 
façon stricte les actions attendues de l’employeur. La description 
du contexte d’adoption et du contenu des règlements est ensuite 
suivie d’une comparaison sommaire de cette réglementation avec 
le droit  québécois régissant la prévention des TMS.
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Au Québec, comme c’est le cas dans la majorité des territoires en 
Amérique du Nord, le recours à l’ergonomie n’est pas explicitement prévu 
par la Loi sur la santé et la sécurité du travail, ni, à toutes fins pratiques, 
par la réglementation adoptée en vertu de cette loi. Toutefois, d’autres 
véhicules législatifs permettent à la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail (CSST) d’exiger une analyse ergonomique des postes de travail 
à des fins de prévention.

D’autres législateurs ont préféré encadrer spécifiquement le recours à 
l’ergonomie à des fins de prévention. Dans cet article, nous allons examiner 
les règlements nord-américains qui ont imposé une approche de prévention 
des troubles musculo-squelettiques (TMS) qui tient explicitement compte 
des connaissances en ergonomie. Aux États-Unis la tentative d’implanter 
une telle réglementation a été l’objet de débats houleux comme on le verra 
dans l’analyse des expériences de la Californie, de l’État de Washington et 
de l’État fédéral. Au Canada, la Saskatchewan et la Colombie-Britannique 
ont adopté des règlements de manière beaucoup plus discrète.

Au Canada anglais et aux États-Unis, ce genre de législation est connu 
sous le vocable de « ergonomic standards » ou « ergonomic regulations ». 
Pour les fins du présent article, nous avons retenu une définition qui 
 circonscrit ainsi notre objet d’étude : des outils législatifs dont se dote l’État 
pour assurer la prévention des TMS, voire dans certains cas, la prévention 
des problèmes de santé, en s’appuyant sur les connaissances en matière 
d’ergonomie. Le terme législatif renvoie à la fois aux lois et aux législations 
subordonnées que sont les règlements, mais non aux directives ou politiques 
institutionnelles, qui n’ont pas force de loi.

Les normes volontaires en matière d’ergonomie, par exemple celles qui 
sont adoptées par ISO, ANSI, l’ACGIH ou NIOSH1, ne sont pas légalement 
contraignantes. Une norme volontaire n’a pas de valeur réglementaire à 
moins que le législateur n’exige explicitement le respect de ces normes 
adoptées par des organismes spécialisés comme il l’a fait, on le verra, dans 
l’État de Washington.

La réglementation en matière d’ergonomie est adoptée en vertu d’une 
loi dite habilitante qui fixe des objectifs en matière de santé et de sécurité 
au travail (SST) et délègue le pouvoir d’établir des règles plus précises et 
des moyens pour assurer le respect de ces règles. Au Canada, chaque pro-
vince a le pouvoir de réglementer le domaine de la santé au travail2, et le 
 gouvernement fédéral a le pouvoir d’adopter des règlements qui s’appliquent 

1. Respectivement l’Organisation internationale de normalisation (ISO), l’American National 
Standards Institute (ANSI), l’American Conference of Governmental Industrial Hygienists 
(ACGIH) et le National Institute for Occupational Safety and Health (NIOSH).

2. Outre les provinces étudiées ici, l’Alberta a adopté quelques dispositions touchant la 
manutention et les TMS dans le cadre d’un code en matière de santé et sécurité au travail,
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aux entreprises soumises à sa compétence3. Aux États-Unis, chaque État a 
le pouvoir de réglementer la santé au travail, mais l’Occupational Safety 
and Health Administration (OSHA) a le pouvoir d’adopter des règlements 
qui s’appliqueront partout aux États-Unis en l’absence d’une réglementation 
sur le même sujet adoptée par les États4.

L’ergonomie est cette « science ayant pour objet le développement et 
l’application des connaissances relatives aux capacités d’exécution des êtres 
humains, leurs limitations et d’autres caractéristiques et qui applique ces 
connaissances à la conception des interfaces entre l’homme et le travail5 ». 
L’ergonomie ne se limite pas aux interventions visant à prévenir les TMS ; 
toutefois, comme nous allons le voir, les règlements en matière d’ergonomie 
que nous avons étudiés restreignent leur portée à la prévention des TMS 
(Colombie-Britannique, Saskatchewan, gouvernement fédéral américain 
par OSHA, et Washington), voire même à la prévention des seules lésions 
attribuables au travail répétitif (LATR) dans le cas de la Californie.

Les TMS représentent un problème important au Canada6 et aux États-
Unis7. Au Québec, près de la moitié des lésions professionnelles touchent 
le système musculo-squelettique, dos inclus8.

 code ayant force de règlement, entré en vigueur le 30 avril 2004. Alberta, Occupational 
Health and Safety Code, octobre 2003, http://www3.gov.ab.ca/hre/whs/publications/pdf/
OHSC-1.pdf, consulté le 29 mars 2004.

3. Depuis 2000, l’article 125(u) du Code canadien du travail, L.R.C. 1985, c. L-2 prévoit 
la possibilité d’adopter des normes en matière d’ergonomie, mais aucune réglementation 
n’a été adoptée à ce jour (avril 2004).

4. L’encadrement réglementaire est assuré par OSHA dans tous les États à l’exception de 
ceux qui ont adopté une législation étatique dans ce sens. L’auteur Needleman confirme 
qu’en 2000, à peu près la moitié des États assure la mise en œuvre de la législation en 
matière de prévention en SST. C. Needleman, « OSHA at the Crossroads : Conflicting 
Frameworks for Regulating OSHA in the United States », dans K. Frick, P. Langaa 
Jensen, M. Quinlan et T. Wilthagen, dir., Systematic Occupational Health and Safety 
Management, Oxford, Pergamon, 2000 [ci-après Frick et al.] aux pp. 67-85, à la p. 68 ; 
R.A. Richards, T. Rodriguez et J.D. Fellmeth, « Agency Action : Business Regulatory 
Agencies », (2000) 17 WTR CAL. Reg. L. Rep. 131 [ci après Richards et al.].

5. I. Kuorinka et L. Forcier (dir.), Les lésions attribuables au travail répétitif (LATR) : 
ouvrage de référence sur les lésions musculo-squelettiques liées au travail, Paris, Sainte-
Foy, Montréal : Éditions Maloine, Éditions MultiMondes, IRSST, 1995, p. 482.

6. R. Norman et R. Wells, « Ergonomic Intervention for Reducing Musculoskeletal 
 Disorders », in T. Sullivan (dir.), Injury and the New World of Work, Vancouver, UBC 
Press, 2000, p. 115-139.

7. B. Bernard (dir.), Musculoskeletal Disorders and Workplace Factors, Cincinnati, NIOSH, 
1997 ; J. Biddle et K. Roberts, « More Evidence of the Need for an Ergonomic Standard », 
(2004) 45 American Journal of Industrial Medicine 329-337 [ci-après Biddle].

8. R. Arcand, F. Labrèche, K. Messing, S. Stock et F. Tissot, « Environnement de travail et 
santé », chapitre 26 dans Enquête sociale et de santé 1998, Québec, Institut de la statistique 
du Québec, 2000, pp. 525-570, à 525.
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À l’exception de ceux d’OSHA et de Washington, les règlements 
étudiés sont présentement (en mars 2004) en vigueur en tout ou en  partie 
mais, dans la plupart des cas, l’application effective du règlement est 
récente. L’ordre chronologique de leur entrée en vigueur est le suivant : la 
Saskatchewan (1988), la Colombie-Britannique (1998), la Californie (de 
1997 à 1999) et l’État de Washington (2000, entrée en vigueur par étapes à 
partir de 20029, et abrogation le 4 décembre 2003 suite à un référendum10). 
Il n’existe pas encore de littérature permettant de mesurer leurs effets, et 
nous allons nous en tenir à une analyse descriptive de la réglementation.

Au niveau fédéral américain, il y a eu publication en novembre 2000 d’un 
règlement développé par OSHA. Entré en vigueur en janvier 2001, il sera, 
sous l’administration Bush et sous la gouverne d’un Congrès alors à majorité 
républicaine, abrogé dès mars 2001. Vu l’importance de cette législation et 
les controverses animées qui en ont précédé l’adoption, et malgré son abro-
gation, nous en rendons compte dans ce texte, même si elle ne pourra pas, 
selon certains, être adoptée de nouveau par OSHA, tout au moins sous une 
forme analogue, sans l’intervention explicite du législateur fédéral11.

D’autres stratégies réglementaires existent ailleurs, notamment dans 
certains pays scandinaves, dans plusieurs pays de l’Union européenne et au 
Brésil. Cet article n’aborde que la situation nord-américaine, non pas parce 
que les modèles d’outre-mer présentent moins d’intérêt, mais par souci de 
faire un bilan qui permette de mieux percevoir la situation québécoise dans 
le contexte des États limitrophes. Nous espérons poursuivre la réflexion 
ultérieurement à travers l’examen des législations d’autres pays.

Après avoir expliqué sommairement le contexte sociopolitique qui a 
donné lieu à l’émergence de ces règlements, nous allons décrire et comparer 
les différentes approches. Finalement, nous allons mettre en contexte la 
situation juridique québécoise dans ce domaine.

L’article se base sur une revue de la littérature12 et une analyse juridique 
classique.

 9. Sans changer la date de mise en vigueur, l’État a remis à juillet 2004 les premières 
pénalités pour une violation du règlement. Voir http://www.lni.wa.gov/wisha/ergo/
GovernorsMemo1.htm, consulté le 6 juillet 2003.

10. http ://www.lni.wa.gov/Safety/Topics/HazardInfo/Ergonomics/About/default.asp, 
 consulté le 13 mars 2004.

11. Sur la stratégie particulière utilisée pour l’abrogation du règlement par la nouvelle admi-
nistration, voir R.V. Percival, « Presidential Management of the Administrative State : 
The Not-So Unitary Executive », (2001) Duke Law Journal 963 [ci-après Percival], 
aux pp. 1001-1002.

12. Nous avons effectué des recherches bibliographiques systématiques dans des bases 
de données sociologiques, ergonomiques, juridiques et médicales. Les termes de
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237L’ERGONOMIE ET LA RÉGLEMENTATION DE LA PRÉVENTION

LE CONTEXTE D’ÉMERGENCE DES RÈGLEMENTS

Mise en contexte historique

Les règlements étudiés prennent des formes différentes, tant par les 
activités visées que par les modalités de mise en œuvre des normes édictées. 
Un regard sur le contexte historique dans lequel ils ont évolué permet de 
mieux comprendre la diversité de ces approches.

Dans les pays anglo-saxons, la réglementation en matière de SST a fait 
son apparition au début du 19e siècle avec les Factory Acts, en Angleterre. 
Dès 1802, une loi commandait un certain contrôle des heures de travail et 
des conditions de travail des jeunes apprentis dans l’industrie du textile. 
Mais c’est en 1833 seulement qu’une législation renouvelée en la matière 
a autorisé la création d’un réseau indépendant d’inspecteurs dotés de 
pouvoirs larges y compris celui de pénétrer dans les manufactures et les 
moulins, de décréter des ordonnances, et d’initier des poursuites afin de 
faire appliquer la loi13.

C’est là le début de l’approche traditionnelle dite de commande et de 
contrôle. La réglementation devait se développer en suivant l’évolution des 
risques qui apparaissaient dans les manufactures, les mines, et plus tard les 
usines et les autres lieux de travail.

Plusieurs auteurs14 signalent les faiblesses de l’approche traditionnelle. 
Ils soulignent qu’elle entraîne un nombre important de règles techniques 
et détaillées (spécifications) qui rendent difficile la compréhension et qui 
deviennent rapidement désuètes. Si cette approche donne l’avantage de 
fournir une liste précise et détaillée des mesures à appliquer, elle ne vise pas, 
selon eux, à encourager l’innovation et la recherche dynamique de solutions 
plus sécuritaires ou efficaces. En Angleterre, le comité Robens15, dont le 

   recherche étaient : ergonom* et (legislat* ou loi* ou norm* ou standard* ou regulat* ou 
reglem*). Les principales bases de données utilisées : Westlaw, Sociological Abstracts, 
Current Contents (Social et Behavioral Sciences, Clinical Medicine, Agriculture, Biology 
et Environmental Sciences), Ergonomic Abstracts et Medline.

13. Voir en général : R. Johnstone et W.G. Carson, « Regulation of Occupational Health 
and Safety », 16 International Encyclopedia of the Social and Behavioral Sciences, 
Amsterdam, Elsevier, 2001, pp. 10835-10838. Voir aussi P.L. Jensen, « Working without 
Limits : Reconsidering Regulation », (2001) 15-16 TUTB Newsletter 66.

14. Voir notamment R. Johnstone et W.G. Carson, ibid. ; P. Bohle et M. Quinlan, 
 « Preventative Occupational Health and Safety Law », in P. Bohle et M. Quinlan, 
Managing Occupational Health and Safety, Melbourne, Macmillan Publishers Austra-
lia, 2000, aux pp. 266-276 ; R. Sass, « A Conversation about the Work Environment », 
(1995) 25 IJHS 117.

15. Robens Committee, Report of the Committee on Health and Safety at Work 1970-1972, 
London, HMSO, 1972.
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rapport a eu une influence importante à travers le monde anglo-saxon, a 
conclu que l’approche basée sur les spécifications favorisait une attitude 
attentiste à l’endroit de l’État et avait pour effet de séparer les questions 
de SST des questions relevant des relations industrielles. Cela aurait pour 
effet de diminuer l’implication des travailleurs et de leurs représentants 
dans l’élaboration de normes et le développement d’outils et de mécanismes 
visant à améliorer leur santé et sécurité au travail. On ajouta que l’approche 
traditionnelle ne constituerait pas non plus une solution aux problèmes 
résultant des risques associés à l’organisation du travail.

Depuis une trentaine d’années, on assiste à l’émergence d’une  approche 
qui mise non seulement sur des règles précises mais aussi sur des  exigences 
dites de « performance », terme qui comprend le devoir général de l’em-
ployeur de prévenir des lésions professionnelles16. Certains États ont 
adopté des mesures visant à encadrer le processus de prévention, parfois 
par voie de règlement, parfois dans le cadre de codes de pratiques. Les 
obligations  d’assurer la formation, de fournir l’information sur les risques, 
de  promouvoir la participation, d’effectuer une évaluation systématique des 
risques et, en général, de promouvoir un système de prise en charge de la 
gestion de la santé au travail sont toutes des normes dites de performance17. 
Ces exigences peuvent viser des objectifs généraux, comme l’élimination à 
la source des dangers pour la santé, ou cibler des risques spécifiques, comme 
les règlements étudiés ici qui visent la réduction de l’incidence des TMS.

Aux États-Unis, un devoir général de prévention est inscrit dans la légis-
lation fédérale, applicable partout aux États-Unis, législation qui a assuré 
la création d’OSHA en 197018. La revue de la littérature permet de voir les 
avantages de telles dispositions législatives. Alors que la détermination de 
règlements techniques visant des risques spécifiques est souvent un pro-
cessus lent et fastidieux, la formulation d’un devoir général de prévention 
a pour effet d’assurer à l’organisme chargé de la prévention en matière de 
SST une possibilité d’intervenir et de sanctionner des pratiques dange reuses 
même lorsque aucune norme précise n’interdit le comportement visé par 

16. N. Gunningham et R. Johnstone, Regulating Workplace Safety : Systems and Sanctions, 
Oxford, Oxford University Press, 1999, p. 22-67, aux pp. 25-28.

17. Certains États européens incluent dans leur législation une approche systémique : Voir 
Frick et al., supra, note 4 ; D. Walters (dir.), Regulating Health and Safety Management 
in the European Union, Bruxelles, Presses interuniversitaires européennes, 2002 [ci-
après Walters].

18. Sur cette question voir M. Baral, « Generic Strategies for Protecting Worker Health 
and Safety : OSHA’s General Duty Clause and Hazard Communication Standard », 
(1996) 11:1 Occupational Medicine : State of the Art Reviews, Philadelphia, Hanley et 
Belfus, aux pp. 69-77 ; voir aussi R.S. Rabinowitz et M.M. Hager, « Designing Health 
and Safety : Workplace Hazard Regulation in the United States and Canada », (2000) 
Cornell International Law Journal 373.
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239L’ERGONOMIE ET LA RÉGLEMENTATION DE LA PRÉVENTION

l’intervention. Si, par contre, une norme précise existe, tout au moins aux 
États-Unis, c’est en vertu de cette norme précise que le  comportement doit 
être évalué et non en fonction du devoir général, à moins que le  poursuivant 
puisse démontrer que la norme spécifique était, à la connaissance de 
 l’employeur, inadéquate19. Rabinowitz et Hager soulignent qu’au Canada, 
les lois en matière de prévention (provinciales et fédérale) prévoient éga-
lement un devoir général de prévention, et des poursuites peuvent être 
engagées pour violation du devoir général lorsque les dispositions spéci-
fiques n’existent pas ou protègent inefficacement la santé du travailleur20. 
Au Québec, l’équivalent de ce devoir général de prévention est inscrit à 
l’article 51 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail21 (LSST) adoptée 
en 1979, article qui impose à l’employeur des obligations générales et 
précises de prévention22 et en vertu duquel il est possible de porter plainte 
même si l’employeur s’est conformé à l’ensemble des normes établies par 
la réglementation spécifique en matière de SST23.

Le devoir général de prévention constitue parfois le seul fondement 
juridique permettant de sanctionner un comportement ou procédé  dangereux 
lorsque le travail est peu assujetti aux règlements spécifiques. Il est 
 également important pour permettre une intervention préventive basée sur 
de nouvelles connaissances scientifiques, et ses termes généraux permettent 
au droit d’évoluer sans intervention active de la part du législateur. Il existe 
dans la plupart des législations nord-américaines et il a parfois fait l’objet 
de critiques, notamment de la part de politiciens américains conservateurs 
qui ont cherché à limiter sa portée sinon carrément à le faire disparaître24.

C’est dans ce contexte que les règlements en matière d’ergonomie ont 
été développés. En Amérique du Nord, c’est principalement la montée en 
flèche des coûts des lésions musculo-squelettiques et le constat d’échec de 
la législation en vigueur25, qui ont servi à justifier l’intervention de l’État, 

19. R.S. Rabinowitz et M.M. Hager, ibid., à la p. 383.

20. Ibid., à la p. 401.

21. L.R.Q. c. S-2.1. Sur l’évolution historique de la législation québécoise en matière de 
prévention voir K. Lippel, « Droit des travailleurs québécois en matière de santé, 1885-
1981 », (1981-1982) 16 Revue Juridique Thémis 329.

22. Voir B. Cliche, S. Lafontaine et R. Mailhot, Traité de droit de la santé et de la sécurité 
au travail, Cowansville, Éditions Yvon Blais, 1993, aux pp. 286-300.

23. Domtar Inc. c. C.A.L.P., [1990] R.J.Q. 2190 (C.A.Q.).

24. K. Kovach, N. Greer Hamilton, T. Alston et J. Sullivan, « OSHA and the Politics of 
Reform : An Analysis of OSHA Reform Initiatives before the 104th Congress », (1997) 
Harvard Journal on Legislation 169, à la page 188.

25. Voir notamment D.J. Kolesar, « Cumulative Trauma Disorders : Osha’s General Duty 
Clause and the Need for an Ergonomic Standard », (1992) 90 Michigan Law Review 
2079, Biddle, supra, note 7.
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et cela explique peut-être pourquoi ces règlements ne touchent qu’à la 
prévention des TMS.

L’émergence des normes nord-américaines en matière d’ergonomie a 
levé le voile sur les enjeux politiques correspondant à ces visions du rôle 
de l’État dans la prévention des lésions professionnelles, visions quelque 
peu contradictoires. Les uns ont voulu créer un cadre permettant d’intro-
duire des obligations en matière d’ergonomie qui laisseraient un maximum 
de souplesse aux premiers acteurs chargés d’appliquer ces normes, soit 
les employeurs, les syndicats et les travailleurs. La réglementation de la 
Colombie-Britannique reflète bien ce type d’approche qui mise sur les 
critères de performance, intégrant des obligations à l’égard du processus 
d’évaluation et de prévention. Les autres, comme l’État de Washington, ont 
préféré une approche beaucoup plus structurante et encadrée, basée sur des 
spécifications précises qui serviront à déclencher de nouvelles obligations26. 
Et nous verrons qu’il y a des acteurs importants qui résistent à toute forme 
de réglementation dans ce domaine.

Des approches réglementaires négociées

Certaines des différences dans les approches réglementaires sont le 
produit de négociations entre un grand nombre d’acteurs ayant des intérêts 
distincts et des visées diversifiées : travailleurs, syndicats, employeurs, 
associations patronales et agents gouvernementaux.

Saskatchewan

Alors que d’autres gouvernements en étaient encore à leurs premières 
réflexions sur cette question, celui de la Saskatchewan a, en 1988, adopté 
un premier règlement, assez général dans son approche, visant la  prévention 
des TMS. Elle l’a fait suite à de multiples consultations de regroupe-
ments d’employeurs et de travailleurs, mais sans avoir toutefois constitué 
 formellement des groupes de travail tripartites27. Une révision du règlement 
a été faite en 199628 par un groupe de travail composé d’une personne de la 
Division de la santé et sécurité au travail (DSST) et de représentants d’em-
ployeurs et de travailleurs. Il semble que les réactions des divers milieux 

26. Ces instruments permettent néanmoins beaucoup de latitude quant aux solutions à 
 apporter pour réduire les risques, ce qui leur permet d’échapper aux critiques tradition-
nelles  réservées aux normes comprenant des spécifications.

27. Judy Village, Discussion Paper on Ergonomics Regulations, Hull, D.R.H.C., 2001,
p. 102 [ci-après Village].

28. Ibid. Gouvernement de la Saskatchewan, The Occupational Health and Safety  Regulations, 
1996, c. O-1.1 Reg 1. http://www.qp.gov.sk.ca/documents/English/Regulations/ 
Regulations/O1-1R1.pdf, consulté le 2 juillet 2003 [ci-après  Saskatchewan].
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aient été généralement positives. Les positions et les commentaires qui 
furent  considérés dans la version finale du règlement ont été recueillis sur 
un mode plutôt informel.

Californie

En Californie, c’est au moins depuis 1987 que divers intervenants  tentent 
d’amener le gouvernement à apporter des solutions à la  problématique des 
LATR. Cette année-là, l’OSB (Occupational Safety Board) recevait une 
pétition de la part des syndicats dans le domaine des communications, lui 
enjoignant de réglementer l’usage des terminaux d’ordinateurs dans les 
milieux de travail. Un programme existant obligeait les employeurs à faire 
de la prévention, mais il ne fournissait pas suffisamment d’information aux 
employés en temps opportun pour être efficace. Ce programme ne permettait 
de pénaliser que les employeurs les plus négligents suite à une procédure 
complexe qui rendait illusoire la mise en œuvre d’une solution efficace29.

Le comité consultatif créé par l’OSB conclut, en 1989, à la  nécessité 
d’une approche réglementaire. La DOSH30 analyse le rapport et ses recom-
mandations, les juge utiles mais questionne la portée restreinte  proposée 
et recommande plutôt le développement d’un règlement en matière 
 d’ergonomie, visant la prévention des TMS, devant s’appliquer à tous les 
travailleurs et non seulement à ceux qui travaillent sur terminal et porter entre 
autres sur la conception des postes de travail, ainsi que sur la formation.

Entre temps, quelques employeurs sont visés par des ordonnances 
spéciales leur enjoignant de fournir des pauses aux employés travaillant sur 
terminaux de même que des claviers, des écrans et des chaises ajustables ainsi 
que de l’espace adéquat pour les jambes. Cette situation introduit une iniquité 
entre employeurs, les uns étant obligés de pallier les effets nocifs de l’utili-
sation de terminaux, les autres non. Une loi est alors introduite en 1990 pour 
obliger l’OSB à adopter un règlement touchant  l’utilisation des  terminaux. 
Une loi dans ce sens est votée mais le gouverneur y oppose son veto, sug-
gérant qu’il est préférable de laisser toute latitude aux employeurs.

Dans le cadre d’une réforme des lois touchant l’indemnisation des 
travailleurs, une disposition insérée dans le Code du travail oblige l’OSB 

29. Cette section se base sur la recension historique contenue dans le California Regulatory 
Law Reporter : M. Friedman and L. O’Neil, « Regulatory Agency Action Department 
of Industrial Relations », (1994) 14 SUM CARLR 144.

30. La Division of Occupational Safety and Health (DOSH) du ministère des Relations 
industrielles est aujourd’hui responsable de l’application de la législation californienne 
en matière de SST. Elle administre le programme Cal/OSHA ou la California Occupa-
tional Safety and Health Administration, le Cal/OSHA Enforcement Unit (inspections, 
enquêtes sur plaintes, etc.) et un Service de consultation Cal/OSHA.
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à produire au plus tard le 1er janvier 1995 une norme réglementaire pour 
minimiser les LATR en milieu de travail. Un premier projet ne fait pas 
consensus ; ainsi l’OSB ne réussira pas à livrer le produit à temps et la 
Cour lui ordonne d’obtempérer31. Après beaucoup de tergiversations, le 
premier règlement américain en la matière est adopté en juillet 199732. Sa 
validité sera contestée devant les tribunaux33. Les employeurs soutiennent 
notamment que la détermination des coûts du règlement n’a pas été faite 
au préalable et que la réglementation n’a pas été fondée sur des études 
scientifiques. Ces arguments ne seront pas retenus par les tribunaux. Les 
syndicats critiquaient notamment les exigences réglementaires voulant 
que le travailleur démontre que sa lésion était imputable à plus de 50 % au 
 travail répétitif et que la preuve médicale identifie par des signes objectifs 
le diagnostic d’une LATR. Ils critiquaient aussi les mécanismes par  lesquels 
les employeurs, en effectuant une démarche de prévention, pouvaient se 
mettre à l’abri d’une poursuite, le fardeau de preuve étant transféré au pour-
suivant qui devait démontrer qu’un autre remède aurait été plus efficace 
au niveau préventif sans imposer des coûts déraisonnables à l’employeur. 
Finalement, ils contestaient la portée restreinte du règlement, qui n’était 
applicable qu’aux employeurs ayant plus de dix salariés. Alors que le juge 
de première instance avait accepté l’ensemble de ces critiques, le tribunal 
d’appel a déclaré valide le règlement. Toutefois, il a accepté d’élargir sa 
portée à l’ensemble des lieux de travail. Hormis cette dernière modification, 
le règlement retrouve sensiblement la forme proposée par l’OSB34.

Colombie-Britannique

En Colombie-Britannique35, de nombreuses activités ont marqué un 
processus de discussion échelonné sur six années qui a finalement donné 
lieu à l’adoption d’un règlement en matière d’ergonomie.

31. A.R. Greenway et S.F. Hardy, « Agency Action Business, Regulatory Agencies », (1999) 
16 SUM CARLR 111 ; et Village, supra, note 27, à la p. 69.

32. A.R. Greenway et S.F. Hardy, ibid. ; Anon., « Ergonomics Standards on Hold Again : 
Standards Board Seeks Clarification », (1997) 7 CAWC-ADV 2 ; L. Mendelson, « Ergo-
nomics Rule Delayed », (1997) 5:6 SMCAWKPLM 1.

33. Pulaski et al. c. California Occupational Safety and Health Standards Board, 75 
Cal. App. 4th 1315 (1999). Voir aussi Anon., « Appeal Court Expands the Scope of 
Califronia’s Ergonomic Standard », (1999) 26 Cal-OSHA Reporter 1 ; Richards et al., 
supra, note 4.

34. California Code of Regulations, Tit. 8, § 5110 (c) [ci-après California] ; Richards et 
al., supra, note 4. DOSH, California, “Ergonomics : History of California Standard”, 
http://www.dir.ca.gov/DOSH/ergohist.htm, consulté le 6 juillet 2003.

35. Colombie-Britannique, Occupational Health and Safety Regulation (B.C. Reg. 296/97), 
articles 4.46 à 4.53 [ci-après Colombie-Britannique].
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C’est sur l’initiative institutionnelle du Workers’ Compensation Board, 
en réponse à des revendications syndicales soutenues, qu’un processus 
de révision du cadre réglementaire a débuté en 1991. Ont été créés deux 
comités internes, incluant des représentants des employeurs, des travailleurs 
et d’autres groupes. Après plusieurs rapports et plusieurs consultations 
publiques, qui ont permis d’identifier des points majeurs de désaccord, le 
règlement est adopté en 1997 et il entre en vigueur en 1998 à la suite de 
compromis importants survenus entre les principaux acteurs. La nature 
des facteurs de risque à inscrire au règlement et le caractère des remèdes 
à apporter pour chacun de ces facteurs constituaient des éléments parti-
culièrement litigieux. On a déplacé, hors règlement, certaines dispositions 
définissant en termes quantitatifs les limites d’exposition à certains risques. 
Ces spécifications, qui avaient été initialement intégrées dans le projet de 
règlement, se sont retrouvées dans des directives non contraignantes36.

Washington

L’État de Washington a amorcé le processus de réglementation en 1998. 
Mené par Dr Barbara Silverstein, une chercheure de pointe en matière de 
TMS ayant, de plus, participé à la préparation du règlement d’OSHA, le 
processus a réuni, à neuf reprises, fin 1998, des représentants des milieux 
des affaires, des milieux syndicaux et de la santé. Deux comités  consultatifs 
ont travaillé à l’élaboration du règlement et à l’examen du règlement 
 proposé et quatorze séances publiques de consultation ont permis à quelque
250 témoins de se faire entendre37.

Le règlement a été adopté en mai 200038. Il identifie deux niveaux 
d’exposition à des dangers potentiels en milieu de travail, l’un qui incite à 
la prudence et à l’évaluation, l’autre qui indique la présence effective d’un 
danger et qui nécessite des mesures palliatives.

On a tenté d’assurer certaines formes de concertation pour favoriser 
la prise en compte des intérêts divers. Un Blue Ribbon Panel donne son 
appui à la mise en vigueur du règlement, car il note le succès des projets 
pilotes ; les matériaux éducatifs ont été préparés et largement diffusés ; les 

36. Village, supra, note 27, aux pp. 92-95, et informations obtenues en entrevue avec des 
porte-parole du WCB.

37. Ibid., à la p. 62.

38. Washington State, Department of Labor and Industries, Workplace Safety and Health 
Rules, Washington Administrative Code, Tit. 296B. (CH. 60-878), General Occupational 
Health Standards 296-62-051 Ergonomics (2000) ; http://www.lni.wa.gov/wisha/rules/
generaloccupationalhealth/HTML/ergowac.htm#WAC296-62-05101, consulté le 2 juillet 
2003 [ci-après Washington].
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exigences du règlement sont compréhensibles ; et les procédures de mise 
en œuvre sont équitables et cohérentes.

En 2001, le Sénat reporte la mise en vigueur. Une coalition d’entreprises 
a contesté le règlement, invoquant que cela avait été fait de façon arbitraire 
et capricieuse. Le 12 juillet 2002, cette contestation est déboutée en cour 
supérieure, et la Cour suprême de l’État est saisie d’un appel39.

On prévoit une mise en vigueur progressive du règlement, à partir de 
2002, selon le secteur et la taille des entreprises, les secteurs les plus à ris-
que et les entreprises les plus grandes étant touchés en premier. Toutefois 
un groupe d’employeurs réussit à porter le débat aux urnes et, suite à un 
référendum perdu en novembre 2003, le règlement est abrogé40.

L’État fédéral américain (OSHA)

OSHA s’intéresse à la problématique de l’ergonomie depuis les années 
1970, utilisant une clause de « devoir général » et signifiant aux entreprises 
au cours des années plus de 500 infractions41. Un règlement applicable dans 
un seul secteur, celui de la production des viandes, est adopté au début 
des années 1990. En 1993, l’agence annonce son intention de procéder à 
l’élaboration d’un règlement général en matière d’ergonomie, couvrant des 
lésions dues aux gestes répétitifs et à des positions inconfortables pendant 
des périodes prolongées42.

On assiste par la suite à ce qui semble être une campagne bien  orchestrée 
pour dénoncer l’ergonomie (cette science bizarre, « weird science », basée 
sur des théories douteuses43) et toute approche ergonomique réglemen-
taire, que ce soit celle d’OSHA ou celle qui est discutée en Californie. La 
Chambre des représentants adopte trois résolutions en 1995 pour bloquer 

39. « L&I News : Court Decision Upholds State’s Ergonomics Worker Safety Rule »,
12 juillet 2002, http://www.lni.wa.gov/news/2002/pr020712a.htm. Pour ce qui est de 
l’appel, voir Washington Employers Concerned About Regulating Ergonomics et al. v. 
Washington Department of Labor and Industries et AFL-CIO, Supreme Court of the 
State of  Washington no. 73020-2.

40. Washington State, Department of Labor and Industries, “L&I Issues Statement on Repeal 
of Ergonomics Rule,” http://www.lni.wa.gov/news/2003/pr031105a.asp, 5 Nov. 2003, 
consulté le 29 mars 2004.

41. Village, supra, note 27, aux pp. 43 et 47.

42. « Health Span », [1992] Prentice Hall Law and Business 29 ; Barbara Silverstein, 
« Research to Public Health Intervention : Development and Implementation Challenges 
for OSHA and Washington State Ergonomics Rules », présentation, Ergopol Montréal, 
2001.

43. Anon., « Ergonomics : OSHA’s Strange Campaign to Run American Business », (1994) 
21 Cal-OSHA Rep. 8.
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par divers moyens les efforts d’OSHA pour développer un tel règlement, 
mais, en 1998, OSHA rencontre près de 400 intervenants afin de préparer 
un projet de règlement44.

Le projet de règlement, publié en 1999, attire presque 11 000 commen-
taires et, aux audiences publiques, plus de 700 personnes se font entendre. Il 
est adopté en novembre 2000. Les critiques dénoncent l’approche basée sur 
une exigence de performance plutôt que sur des spécifications précises, véhi-
culant le spectre de coûts non contrôlés engendrés par des obligations mal 
définies45. Contesté devant les tribunaux46, ce règlement entre néanmoins 
en vigueur le 16 janvier 200147, mais les premiers délais de conformité 
n’auront pas à être respectés car le règlement est abrogé par le Congrès au 
printemps 2001, suite à l’arrivée de l’administration Bush48.

OSHA annonce alors un nouveau plan, soit le développement de directi-
ves par industrie et par tâche49. On crée alors un nouveau comité consultatif 
national pour identifier les lacunes existantes dans la recherche en matière 
d’ergonomie. L’approche réglementaire à portée générale, applicable à 
l’ensemble des industries, est laissée de côté pour un bon moment.

LES RÈGLEMENTS NORD-AMÉRICAINS EN MATIÈRE 
D’ERGONOMIE EN 2004

Il existe dans les administrations examinées une grande diversité 
 d’approches réglementaires. Ces différences se situent notamment aux plans 
suivants : le(s) déclencheur(s) des actions ; les modalités d’identification 
d’un problème potentiel de caractère ergonomique et de détermination de 
l’ampleur du problème ; les facteurs de risque ; l’ensemble des actions 
requises par la réglementation ; finalement, le cas échéant, les modalités 
de suivi pour fins d’évaluation et de correction du tir.

44. Village, supra, note 27, aux pp. 45-46.

45. Voir notamment J.K. Bowman, « OSHA’s Proposed Ergonomics Standard : An Exercise 
in Cost and Ambiguity », (2000) 30 Environmental Law Reporter 10486 ; J. Abrams, 
« OSHA’s Ergonomics Program Standard : Godzilla of the CFRS », (2001) Colorado 
Lawyer 73.

46. Abrams, ibid., à la p. 73.

47. Gouvernement des États-Unis, Occupational Safety and Health Administration, Part II, 
29 CFR Part 1910 Ergonomics Rule ; Final Rule, Federal Register, vol. 65, no. 220, 14 
nov. 2000, pp. 68846-68870. Ce document n’est plus disponible sur le site web d’OSHA 
[ci-après OSHA].

48. Percival, supra, note 11, aux pp. 1001-1002.

49. OSHA, « A Four-Pronged Comprehensive Approach », http://www.osha.gov/SLTC/
ergonomics/four-pronged_factsheet_2003.html, version révisée le 1er juillet 2003, 
 consulté le 6 juillet 2003.
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Le tableau 1 permet de voir la synthèse des règlements étudiés, facilite 
la comparaison et permet de comprendre les informations complémentaires 
qui suivront.

Notons toutefois qu’il est impossible de tracer des cloisons entre les 
différentes étapes du processus qui soient communes à tous les  règlements. Il 
n’est pas non plus possible de fournir avec justesse les détails  spécifiques de 
chacun des règlements. Néanmoins, les étapes charnières seront  présentées 
ici.

Les déclencheurs

Dans quatre cas, l’entrée en vigueur du règlement déclenche par elle-
même l’obligation d’agir de la part des entreprises. Par contre, toutes les 
actions prévues ne sont pas nécessairement applicables, et certains  règlements, 
comme celui d’OSHA, prévoient plusieurs étapes, chacune ayant des 
 déclencheurs spécifiques, que nous examinerons dans la section qui suit.

Le règlement de la Californie ne déclenche aucune action à moins 
que des circonstances précises ne se présentent. Il ne concerne que les 
LATR et n’exige une action de l’entreprise que si deux LATR affectant 
plus d’un travailleur sont survenues dans l’exercice d’un travail  identique, 
dans la même entreprise et dans un laps de temps égal ou inférieur à
12 mois. Les lésions doivent être causées de manière prépondérante par un 
travail, un processus ou une opération à caractère répétitif, et doivent être 
diagnostiquées par un médecin. Le règlement ne contient pas de définition 
de ce qu’est une LATR, mais tous semblent s’entendre pour en exclure les 
problèmes de dos50.

Sauf pour la Californie et, en ce qui concerne le deuxième niveau 
d’exigences, pour OSHA, il n’est pas nécessaire de démontrer l’existence 
d’un TMS chez un travailleur de l’entreprise pour déclencher l’application 
intégrale du règlement.

L’étape de l’évaluation : approche préventive ou approche 
 corrective ?

Le cœur des règlements porte sur l’évaluation des risques. Ici, nous 
regarderons la démarche exigée et dans la section suivante nous aborderons 
les différents facteurs de risque.

Dans trois des quatre cas où, dès son entrée en vigueur, le règlement 
nécessite une ou des actions de la part des entreprises, les actions exigées 
sont d’ordre préventif.

50. California, supra, note 34, § 5110 (a) ; Village, supra, note 27, à la p. 70.
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En Saskatchewan, en Colombie-Britannique et dans l’État de 
 Washington, une évaluation est obligatoire afin d’identifier les  problèmes 
qui pourraient se poser suivant les critères retenus dans chacun des 
 règlements.

Ainsi, en Saskatchewan, l’employeur revoit régulièrement les activités 
réalisées dans le lieu de travail qui pourraient causer ou aggraver les lésions 
musculo-squelettiques51 (LMS). En cas de risque de LMS, l’employeur 
informe le travailleur de ce risque et des signes et symptômes caractéris-
tiques d’une LMS associée au travail qu’il réalise. De plus, l’employeur 
réduit le potentiel nocif des activités en fournissant les équipements appro-
priés, en modifiant les pratiques et les procédures de travail, et en modifiant 
l’horaire, la charge ou la distribution du travail.

Le règlement identifie de manière qualitative et non quantitative un 
ensemble de facteurs de risque reconnus comme étant susceptibles de causer 
une LMS. Cependant, le règlement n’exige pas que le travailleur établisse 
le lien causal entre le travail, le facteur de risque et ses symptômes.

Au cas où un travailleur présenterait effectivement des symptômes de 
LMS, l’employeur doit conseiller au travailleur de consulter un profes-
sionnel de la santé. L’employeur doit revoir rapidement les activités de 
ce travailleur et des autres travailleurs qui effectuent un travail similaire, 
afin de prévenir d’autres lésions en identifiant toute cause possible de ces 
symptômes52 et en remédiant au problème.

En Colombie-Britannique, l’employeur est tenu d’identifier les facteurs 
du milieu qui peuvent exposer les travailleurs au risque d’une LMS. Des 
facteurs de risque à considérer sont prédéterminés mais non quantifiés dans 
le règlement et, lorsqu’ils sont présents dans l’entreprise, doivent donner lieu 
à une évaluation du risque pour les travailleurs. Contrairement à ce qui se 
fait en Saskatchewan, l’évaluation comporte deux étapes distinctes, d’abord 
l’identification de facteurs de risque, ensuite l’évaluation du risque.

La troisième administration où on a retenu une approche préventive 
est celle de l’État de Washington, où on prévoit également deux étapes 
distinctes dans le processus d’évaluation : d’abord l’identification dans 
l’entreprise des emplois dont les tâches habituelles comprennent des facteurs 
de risque identifiables ; ensuite, le cas échéant, une analyse des dangers que 
pourraient receler ces emplois jugés à risque.

51. La définition comprend à la fois les LMS et les TMS : « musculoskeletal injury means an 
injury or disorder of the muscles, tendons, ligaments, nerves, joints, bones or  supporting 
vasculature that may be caused or aggravated by… », art. 81(1).

52. Saskatchewan, supra, note 28, art. 81(1)5.
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Toute entreprise doit s’assurer de manière raisonnable qu’il n’existe 
pas chez elle « d’emplois à risque » (caution zone jobs), c’est-à-dire des 
emplois dans lesquels les tâches typiques comprennent un de 14 facteurs 
de risque stipulés au règlement. Une tâche typique est celle qui, de manière 
régulière et prévisible, survient plus d’un jour par semaine, et plus d’une 
semaine par année. En l’absence d’emplois à risque, l’entreprise n’est pas 
assujettie aux autres exigences réglementaires, mais en présence de tels 
emplois, l’entreprise doit les analyser de près et en réduire les risques le 
cas échéant.

L’OSHA a une approche mixte, tantôt préventive, tantôt corrective. 
Dans un premier temps, une information doit être offerte aux travailleurs 
de manière systématique, concernant les TMS courants, leurs signes et 
symptômes ; l’importance de faire le plus tôt possible rapport des signes et 
des symptômes de TMS et les conséquences de ne pas le faire ; la manière 
de faire un tel rapport ; les facteurs de risque, les emplois et les activités de 
travail qu’on associe le plus souvent aux TMS ; et doit leur être transmise 
également une courte description des dispositions du règlement.

Cependant, ce n’est que suite à la production par un travailleur d’un 
rapport de symptômes de TMS que l’employeur sera obligé de procéder à 
l’évaluation des emplois existant dans son entreprise. Il le fera par étapes. 
Dans un premier temps, l’employeur déterminera s’il y a eu un « incident de 
TMS » et ce, selon des critères précis : la lésion est reliée au travail et elle 
requiert des jours de congé, du travail restreint d’une manière  quelconque 
ou des traitements médicaux ; ou, les symptômes sont jugés reliés au  travail 
et ils perdurent pendant sept jours consécutifs après le signalement53. Si 
le rapport ne répond pas à ces critères, il n’est pas considéré comme un 
 incident de TMS et aucune suite n’est donnée. S’il s’agit bien d’un incident 
de TMS, alors on évaluera si cet incident constitue un déclencheur d’action. 
L’employeur doit alors déterminer si l’emploi qu’occupe le travailleur ayant 
vécu l’incident (et tous les autres emplois similaires dans l’établissement) 
expose ce travailleur à des risques indus. Si c’est le cas, l’employeur devra y 
apporter les correctifs appropriés. Sinon, l’employeur n’est soumis à aucune 
autre exigence particulière.

Seule la Californie a une approche purement corrective, étant donné 
que la survenance de deux LATR en 12 mois dans le cadre d’un travail 
identique54 constitue le déclencheur d’obligations. Suite au déclenchement, 

53. OSHA, supra, note 47, § 1910.900 (e) (1).

54. « […] The employees incurring the RMIs were performing a job process, or  operation 
of identical work activity. Identical work activity means that the employees were 
 performing the same repetitive motion task, such as but not limited to word processing, 
assembly or, loading » ; California, supra, note 34, § 5110 (a) (2).
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l’action réglementée consiste alors en la détermination par l’employeur de 
la nature et de l’ampleur du problème, et ce, en une seule étape.

Les facteurs de risque et l’évaluation de la nature du problème

Dans toutes les législations étudiées, sauf celle de la Californie, on 
identifie des facteurs de risque qui doivent faire l’objet d’une attention par-
ticulière selon les dispositions propres à chacune. Ces facteurs sont décrits 
de manière générique ou qualitative en Saskatchewan et en Colombie-
Britannique. La réglementation d’OSHA et celle de l’État de Washington 
imposent des facteurs de risque quantifiés.

Le tableau 2 présente les différents types de facteurs de risque qui sont 
considérés par chaque règlement.

Une approche qualitative pour l’identification des facteurs de risque

En Saskatchewan, plusieurs facteurs doivent être ciblés par tous les 
employeurs en vue de protéger la santé des travailleurs. Ces facteurs 
 comprennent notamment les exigences en matière de manutention, de 
répétition et de force physique, les caractéristiques du poste de travail, 
les conditions environnementales dans lesquelles s’exécute le travail et 
certaines facettes de l’organisation du travail comme telle. Une attention 
particulière doit être portée aux situations où ces facteurs pourraient causer 
ou aggraver des LMS.

En Colombie-Britannique, la liste des facteurs de risque couvre sensible-
ment le même spectre que dans le cas précédent, mais de manière plus 
détaillée. On vise :

— la demande physique du travail (y compris la force requise, les gestes 
répétés ou répétitifs, la durée, la posture, le stress de contact) ;

— la disposition de la station de travail (y compris les distances et les 
 hauteurs, les sièges, les surfaces des planchers) ;

— les caractéristiques des objets manipulés (y compris leur taille et forme, 
la charge, la distribution des poids, les poignées) ;

— les conditions environnementales (y compris le froid) ; et

— l’organisation du travail (y compris les cycles de récupération, la 
 variation des tâches, les cadences de travail).

Des directives non contraignantes décrivent de manière plus détaillée 
les facteurs de risque — et les parties du corps les plus à risque — directives 
auxquelles les personnes intéressées peuvent s’attarder en étudiant les causes 
possibles, les signes ou les symptômes d’une LMS. Aucun des facteurs de 
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TABLEAU 2

Principales dispositions couvrant les facteurs de risque, l’information 
et la formation

Réglementé Détail C.-B. Sask. Calif. Wash. OSHA

Exigence la force requise oui oui oui oui

Exigence la prise … oui1 oui oui
Exigence la répétition oui oui oui oui oui
Exigence la durée oui oui oui
Exigence la limitation des mouvements, 

des actions
oui oui

Exigence la posture oui2 oui oui oui
Exigence les stress reliés au contact oui oui oui
Exigence les vibrations … oui3 oui oui oui
Exigence la compression mécanique oui
Exigence autres stresseurs ergonomiques oui

Poste la portée et la hauteur exigées oui oui
Poste les sièges oui oui oui
Poste les surfaces de plancher oui oui oui
Manutention l’état des chargements, 

distribution des poids
oui oui oui

Manutention la taille et la forme oui oui oui combi 
poids 
– prise 
– force 
– posture

Manutention les prises sur contenants, outils, 
équipements

oui oui oui

Environnement le froid oui
l’humidité oui

Org. du travail re-design, procédures oui oui oui oui oui
Org. du travail les cycles de récupération oui oui oui oui oui4

Org. du travail la variation dans les tâches oui oui oui oui oui5

Org. du travail la cadence oui oui oui oui
Information les risques oui oui oui oui oui
Information l’identification de risques oui oui oui oui oui
Information le programme ergonomique oui oui oui oui
Formation suite aux mesures prises oui oui oui oui oui
Formation les procédures du travail oui oui oui
Formation les aides mécaniques oui oui oui
Formation l’équipement protecteur 

personnel
oui oui oui

1. Le règlement parle de la « force » requise. La problématique de la « prise » est traitée dans la 
documentation en accompagnement.

2. On doit porter attention aux sources de lumière sur le poste de travail, car mal conçues ou mal 
mises en application, elles peuvent être source de difficultés. Les reflets, par exemple, peuvent 
provoquer chez le travailleur le besoin de prendre de mauvaises postures pour compenser. 

3. Pas dans le règlement, mais dans le guide d’accompagnement, sous la rubrique Environne-
ment. 

4. Indirectement, en raison de la définition de « Administrative controls » in OSHA, 1910.900 
(z).

5. Indirectement, en raison de la définition de « Administrative controls » in OSHA, 1910.900 
(z).
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risque identifiés n’est quantifié, ni dans le règlement ni dans les documents 
d’accompagnement. On mise ainsi sur l’éducation des employeurs55 et des 
travailleurs56 pour faciliter l’adoption de nouvelles pratiques.

Une approche quantitative pour l’identification des facteurs de 
risque

Dans les deux règlements qui quantifient les facteurs de risque, soit 
ceux d’OSHA et de Washington, on cible moins de facteurs, mais ceux qui 
sont ciblés sont quantifiés soit dans le texte du règlement57, soit par renvoi 
à des outils et normes développés par d’autres organismes58.

Dans le cas de Washington, lorsque l’employeur a identifié dans son 
entreprise des emplois comprenant au moins un des facteurs de risque 
(« emplois à risque »), il doit évaluer la nature de ces facteurs et la gravité 
du risque qu’ils engendrent, seuls ou en combinaison avec d’autres facteurs 
de risque des TMS reliés au travail.

Cet employeur peut choisir, à sa discrétion, entre deux approches pour 
réaliser cette analyse. La première approche, dite générale, fait appel à des 
outils et approches spécifiés59, à l’aide desquels l’employeur mesure les 
« emplois à risques » pour y identifier ceux qui comportent des dangers 
de TMS devant être diminués. La deuxième approche, dite spécifique, 
est identique en tous points à l’approche générale sauf que l’employeur 
se référera pour le travail d’évaluation à un ensemble de critères, soit des 
facteurs de risque quantifiés, compris dans le règlement.

55. WCB, Preventing Musculo-skeletal Injury : A Guide for Employers and Joint Commit-
tees, Vancouver, 2001, www.healthandsafetycentre.org/pdfs/temp/msi_employers.pdf, 
consulté le 7 janvier 2003.

56. WCB, Understanding the Risks of Musculoskeletal Injury (MSI). An Educational Guide 
for Workers on Sprains, Strains, and other MSIs, Vancouver, édition 2001 ; www.
healthandsafetycentre.org/pdfs/temp/msi_workers.pdf, consulté le 7 janvier 2003.

57. Par exemple, OSHA, supra, note 47, Table W-1, Basic Screening Tool ; Washington, 
supra, note 38, art. 05105.

58. OSHA, ibid. Appendix D-1, Ergonomics Job Hazard Analysis Tools (Mandatory) ; 
Washington, supra, note 38, art. 05150.

59. L’employeur doit utiliser des standards au moins aussi rigoureux que ceux contenus dans 
les outils suivants, listés dans le règlement : « the Job Strain Index, the lifting guide-
lines in the Department of Energy ErgoEASER, the ANSI S3.34-1986 (R1997) Hand 
Arm Vibration Standards, the 1991 NIOSH Lifting Equation (as described in Waters 
1993), the UAWGM Risk Factor Checklists, applicable ACGIH threshold limit values 
for physical agents, Rapid Entire Body Assessment (REBA), or Rapid Upper Limb 
Assessment (RULA) ». Voir Washington, supra, note 38, art. 05130 ; les références 
précises se trouvent à l’art. 05150.
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Les facteurs de risque identifiés sont les facteurs à partir desquels 
l’entre prise détermine la présence ou non d’ « emplois à risque », bien qu’au 
stade de la détermination du danger ces facteurs sont plus nombreux (plus 
de 21, plutôt que 14) et plus exigeants, du point de vue de celui qui veut 
démontrer l’obligation d’agir. On trouve les mêmes catégories de facteurs 
de risque, mais le niveau danger (passages en italique) est plus élevé que 
le niveau risque. Par exemple,

— concernant la posture inconfortable : travailler quatre (et non deux) 
 heures par jour les mains au-dessus de la tête ou les coudes au-dessus 
des épaules ; soulever de manière répétée les (la) main(s) au-dessus 
de la tête ou le(s) coude(s) au-dessus des épaules plus qu’une fois par 
minute pendant plus de 4 heures au total durant la journée ; ou

— exercer une activité intensive de saisie de données pendant plus de 
sept (et non quatre) heures au total dans une journée ; ou encore exer-
cer une activité intensive de saisie de données pendant plus de quatre 
heures au total dans une journée en ayant à le faire dans une posture 
inconfortable, soit avec les poignets en flexion à au moins 30 degrés, 
en extension à au moins 45 degrés, ou en déviation ulnaire à au moins 
30 degrés.

Dans le cadre proposé par OSHA, une action remédiatrice de la part d’un 
employeur n’est obligatoire que suite à deux constats. Le premier  consiste en 
l’identification d’un « incident de TMS » selon des critères  précis y compris 
celui de savoir si le TMS est relié au travail. L’employeur peut faire appel à 
un médecin pour déterminer s’il s’agit d’un événement relié au travail. Le 
travailleur a le droit à un deuxième avis d’un  professionnel de son choix, 
sans coût pour lui. Il existe un processus de résolution d’avis discordants60. 
Le deuxième constat est celui de l’existence d’un « déclencheur d’action ». 
Celui-ci existe s’il y a eu « incident de TMS » et si l’emploi concerné 
expose le travailleur une journée ou plus par semaine à au moins un des 
facteurs de risque identifiés de manière quantifiée dans le règlement61. Le 
cas échéant, des actions remédiatrices sont nécessaires. La détermination 
de ces actions nécessite une analyse spécifique ; des outils pouvant être 
utilisés en complément aux critères quantifiés réglementés sont identifiés 
dans le règlement.

Les gestes répétitifs, l’usage excessif de force, les postures inconfor-
tables, les contacts répétés engendrant un stress et les vibrations excessives 
sont les situations de travail couvertes par le règlement d’OSHA. Des 
 mouvements typiques dans chacune de ces catégories — sources  potentielles 

60. OSHA, supra, note 47, § 1910.900 (q) ; infra, section intitulée « Professionnels de la 
santé ».

61. Ibid., §1910.900 (f).
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de TMS — sont décrits, quantifiés et associés à une région du corps (cou/
épaule, main/poignet/bras, dos/torse/hanche ou jambe/genou/cheville). 
Ces mouvements peuvent, de manière caractéristique, être associés à des 
problèmes de santé dans une seule partie du corps, plus d’une partie, voire 
dans les quatre parties du corps notées dans la grille. On quantifie les poids, 
les angles pour les postures inconfortables, et le nombre de gestes par heure 
ou par journée de travail.

Les actions exigées

Le processus d’identification des facteurs de risque sert à déterminer 
l’étendue des obligations d’agir des employeurs. Ici nous présenterons les 
actions exigées, l’ordre de présentation reflétant le degré d’encadrement 
et d’exigences, en commençant avec le règlement qui exige le moins des 
employeurs.

La Californie

Parmi les cinq administrations étudiées, c’est en Californie que 
 l’encadrement réglementaire est le moins exigeant. Quand surviennent deux 
LATR dans le cadre d’activités de travail identiques à l’intérieur d’une 
période de douze mois, un employeur est obligé d’instaurer un programme 
visant à minimiser les LATR.

Ce programme comprendra l’évaluation et le contrôle des expositions 
ayant causé les LATR, de même que la formation nécessaire pour les 
employés62. L’évaluation traitera de l’emploi ayant donné lieu à la LATR 
et de tout autre emploi comprenant des tâches ou des opérations  identiques ; 
aucune exigence plus précise n’est proposée. Toute exposition ayant causé 
des LATR sera corrigée (le « contrôle » des expositions63) ou, si cela 
s’avère impossible, minimisée dans la mesure du possible. Ces contrôles 
sont notamment de type génie (re-design du poste de travail ou des outils 
de travail, installation d’éléments ajustables) et de type organisationnel 
(rotation, cadences, pauses).

62. California, supra, note 34, § 5110 (b).

63. Le terme « contrôle » réfère ici aux activités par lesquelles on maîtrise les risques et 
les dangers d’un processus de travail (soit éliminer, réduire ou pallier les effets nocifs). 
Il s’agit donc d’un sens particulier et peu usuel de ce mot. Cette acception du mot 
provient des règlements des juridictions suivantes : « control MSD hazards, or reduce 
MSD hazards… » chez OSHA ; un programme comprenant « control of exposures 
which have caused RMIs » en Californie ; et « risk control », i.e., « eliminate or, if that 
is not practicable, minimize the risk of MSI to workers » en Colombie-Britannique. 
Les  termes qui réfèrent aux actes équivalents dans les deux autres juridictions sont : 
« provide effective protection » en Saskatchewan, « analyze and reduce hazards » dans 
l’État de Washington.
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La formation doit expliquer le programme de l’employeur, les expo-
sitions dont l’association avec les LATR a été démontrée, les symptômes 
et les conséquences des LATR, l’importance de rapporter les symptômes 
et les lésions ainsi que les méthodes mises en œuvre par l’employeur pour 
réduire les LATR.

On présumera de toute activité réalisée par l’employeur pour  répondre à 
ces objectifs (évaluation, contrôle, formation) qu’elle satisfait aux  obligations 
de l’employeur à moins d’une preuve qu’une action alternative qui ne lui était 
pas inconnue aurait pu, avec une certaine probabilité, réduire davantage les 
lésions et ce, sans imposer des coûts additionnels déraisonnables64.

Aucun suivi (évaluation post-« contrôle des expositions ») n’est prévu 
au règle ment, par exemple pour en assurer, voire mesurer, l’efficacité ou 
la pertinence continue.

La Saskatchewan

En Saskatchewan, en consultation avec le comité SST, l’employeur 
revoit régulièrement les activités de travail qui pourraient causer ou  aggraver 
les TMS65.

En cas d’identification d’un risque, l’employeur doit informer les 
travailleurs susceptibles d’être exposés à des risques de développer des 
symptômes de TMS reliés à leur travail. En cas de symptômes de TMS 
chez un travailleur, l’employeur doit recommander à celui-ci de consulter 
un professionnel de la santé et revoir ses activités de travail et celles des 
autres travailleurs réalisant un travail similaire.

L’employeur apporte une protection aux travailleurs potentiellement 
à  risque, en fournissant des équipements conçus, construits, installés et 
 maintenus en état pour réduire les effets nocifs d’une activité, en mettant en 
œuvre des pratiques de travail appropriées et en implantant des  horaires de 
travail, des charges de travail ou d’autres arrangements alternatifs visant la 
réduction des effets nocifs de l’activité. L’employeur devra offrir de la forma-
tion sur la réalisation sécuritaire du travail. Il devra revoir  « régulièrement » 
les activités de travail pouvant causer ou aggraver les TMS.

La Colombie-Britannique

En Colombie-Britannique, quatre étapes distinctes sont prévues : 
l’identification des risques, l’évaluation des risques, le contrôle des risques 
et l’évaluation périodique.

64. California, supra, note 34, § 5110 (c)

65. Saskatchewan, supra, note 28, art. 81 (2).
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Les facteurs de risque sont identifiés pour aider à l’identification 
et à l’évaluation des risques de TMS. La fonction de contrôle implique 
 d’éliminer les risques lorsque cela peut être fait ; sinon, de les minimiser. 
Il est précisé que l’équipement protecteur personnel ne doit être utilisé que 
comme substitut à des contrôles de type génie ou administratif lorsque ceux-
ci s’avèrent irréalisables. Lorsque l’implantation des mesures de contrôle 
permanentes implique des délais, l’employeur doit sans délai implanter des 
mesures de contrôle transitoires66.

L’employeur devra procéder à une évaluation afin de veiller à l’effi-
cacité des mesures prises pour se conformer aux exigences du règlement 
et ce, au moins annuellement. En cas de constat d’une déficience, il devra 
agir « sans délai indu » pour corriger les lacunes que comportent ces 
mesures67.

L’employeur doit assurer aux travailleurs l’information nécessaire 
concernant les risques de TMS au travail, la reconnaissance précoce des 
symptômes des TMS et leurs conséquences potentielles sur la santé et 
offrir une formation quant à l’usage de toute mesure mise en œuvre pour 
contrôler le risque de TMS.

Washington

La réglementation en matière d’ergonomie de l’État de  Washington 
impose les actions qu’elle définit seulement aux employeurs ayant 
des « emplois à risque », c’est-à-dire ceux dont les activités ordinaires 
 comprennent, plus d’une journée par semaine et plus d’une semaine 
par année, au moins un des facteurs de risque physiques identifiés dans 
le  règlement68. Le règlement oblige cependant tous les employeurs à 
 déterminer s’il existe dans leur entreprise des « emplois à risque »69.

Il y a une continuité entre les facteurs de risque servant à identifier un 
« emploi à risque » et les critères, plus sévères, qu’on doit appliquer s’il y 
a risque, pour analyser et réduire les dangers de TMS70.

Rappelons le choix qu’a l’employeur, s’il y a présence « d’emplois à 
risque », d’adopter une des deux approches déjà mentionnées71 pour mener 

66. Colombie-Britannique, supra, note 35, art. 450(3).

67. Ibid., art. 4.52.

68. Washington, supra, note 38, art. 05103.

69. Ibid., art. 05105.

70. Ibid., art. 05174, Appendix B.

71. Supra, section intitulée « Une approche quantitative pour l’identification des facteurs 
de risque ».
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à bien l’évaluation. Suite à l’analyse des risques, les deux approches exigent 
que les dangers soient diminués en deçà des critères prescrits par l’approche 
choisie ou jusqu’au degré réalisable des points de vue technologique et 
économique. La revue des mesures prises pour réduire les risques ergo-
nomiques est faite au moins annuellement, pour en vérifier l’efficacité et 
déterminer le besoin d’amélioration.

La sensibilisation des travailleurs occupant des « emplois à risque » 
ainsi que la formation concernant la mise en œuvre de toute mesure de 
nature ergonomique, le cas échéant, sont obligatoires.

Il n’y a pas d’obligation de produire un plan d’action écrit. Cependant, 
l’employeur doit être en mesure de démontrer que les dangers de TMS reliés 
au travail ont été réduits en deçà des seuils déterminés par règlement ou 
jusqu’au degré jugé technologiquement et économiquement faisable.

La législation fédérale américaine (OSHA)

Le programme en matière d’ergonomie que doit mettre en place une 
entreprise ayant fait le double constat de la présence « d’incident de TMS » 
et de « déclencheur d’action » comporte cinq caractéristiques :

— le leadership au plan de la gestion, tel que démontré par un système 
efficace de signalement des TMS, des actions rapides en réponse à 
ces signalements, une identification claire des responsabilités quant 
au programme et une communication régulière avec les employés au 
sujet du programme ;

— la participation des employés, telle que démontrée par le signalement 
rapide des TMS et l’implication active des employés et de leurs repré-
sentants dans l’implantation, l’évaluation et le développement du pro-
gramme ;

— l’analyse et le contrôle des risques au travail, tels que démontrés par 
un processus d’identification et d’analyse utilisant des contrôles de 
génie reliés aux pratiques de travail et des contrôles administratifs pour 
 contrôler ou réduire à des niveaux réalisables les risques de TMS72, et 
qui évalue ces contrôles afin d’en assurer l’efficacité ;

72. L’Annexe D consiste en une liste de huit outils ergonomiques parmi lesquels l’employeur 
choisit pour y repérer des méthodes d’analyse appropriées et des critères objectifs pour 
mesurer les risques de TMS. Ces outils sont : Job Strain Index, Revised NIOSH Lift-
ing Equation, Revised Tables of Maximum Acceptable Weights and Forces (Snook 
Push/Pull Hazard Tables), Rapid Upper Limb Assessment (RULA), Rapid Entire Body 
Assessment (REBA), ACGIH Hand/Arm (Segmental) Vibration TLV, GM-UAW Risk 
Factor Checklist, et Washington State Appendix B : Criteria for Analyzing and Reducing 
WMSD Hazards for Employers who Choose the Specific Performance Approach. Ces 
outils proviennent, respectivement, de l’American Industrial Hygienists Association, 
NIOSH, des revues scientifiques telles Ergonomics, Applied Ergonomics, American 
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— la formation des gestionnaires, des superviseurs et des employés (sans 
coût pour ces employés) quant au programme d’ergonomie et quant à 
leur rôle dans ce programme, à la reconnaissance des signes et symp-
tômes des TMS, à l’importance du signalement rapide, à l’identifica-
tion des risques de TMS dans les emplois du milieu de travail et aux 
méthodes de contrôle mises en place ; et

— l’évaluation de programme, telle que démontrée par des révisions régu-
lières des éléments du programme et de l’efficacité du programme dans 
son ensemble, à l’aide de mesures telles la réduction dans le nombre et 
la sévérité des TMS, l’augmentation du nombre d’emplois dans lesquels 
les risques de TMS ont été effectivement contrôlés, ou la réduction du 
nombre d’emplois posant des risques de TMS pour les employés ; et 
par la correction des déficiences identifiées dans le programme73.

Dans le cas où une « solution rapide » serait permise, car l’entreprise 
n’aurait connu qu’un incident TMS dans cet emploi et deux incidents au 
maximum dans l’entreprise depuis 18 mois74, la version alternative des 
exigences permet de surseoir à la quatrième exigence (la formation des 
gestionnaires…), mais l’essentiel des autres éléments est maintenu.

Un échéancier rigoureux est fixé75. De plus, toute entreprise de 
11 employés et plus doit maintenir pendant trois années des registres 
 électroniques concernant les TMS rapportés, la réponse de l’entreprise dans 
chaque cas, les analyses des risques, les mesures de contrôle adoptées, toute 
procédure de solution rapide, toute évaluation de programme d’intervention 

 Conference of Governmental Industrial Hygienists, UAW-GM Center for Human 
Resources – Health and Safety Center, et Washington Department of Labor and Indus-
tries (il s’agit de l’annexe au règlement de l’État de Washington). Les facteurs de risque 
évalués sont ceux signalés ailleurs dans le règlement, à savoir le degré de répétition, 
la force exercée, la posture, les vibrations et les stress de contact. On identifie, pour 
chacun des outils, les parties du corps, ainsi que les secteurs d’emploi spécifiquement 
concernés par ces outils.

73. OSHA, supra, note 47, § 1910.900 (c) (1).

74. Ibid., § 1910.900 (o).

75. Suite au constat d’un « incident TMS », l’employeur a sept jours pour déterminer si 
cela constitue effectivement un « Déclencheur d’action ». Si oui, alors l’employeur doit 
adopter un programme en matière d’ergonomie (et, dans les sept jours, se  conformer aux 
exigences en matière de gestion du TMS ; dans les 30 jours, démontrer son  leadership 
et assurer la participation nécessaire des employés ; dans les 45 jours, former les 
employés qui créeront et mettront en place le programme ergonomique ; dans les 60 
jours, effectuer l’analyse des risques ; dès le 90e jour, mettre en œuvre les contrôles 
initiaux ; dans les deux ans suivant le déclencheur d’action, mettre en œuvre les contrôles 
permanents ; et dans les trois ans, faire un suivi (évaluation du programme). Ibid., Table 
W-2 –  Compliance Time Frames.
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ergonomique, et toute situation de perte de temps de travail et de restriction 
du travail due à des TMS et les opinions médicales la justifiant.

Les acteurs interpellés

Plusieurs acteurs jouent des rôles décrits aux règlements, et le tableau 
3 permet une comparaison des différentes législations à cet égard. Certains 
acteurs qui devront, en pratique, être interpellés dans le cadre du  processus, 
sont passés sous silence dans les textes réglementaires, notamment les 
ergonomes. On exige simplement la participation d’individus ayant reçu 
une formation adéquate pour réaliser l’analyse des risques requise par la 
réglementation76.

Les employeurs, et les associations d’employeurs et sectorielles77

Les différents règlements font des employeurs les premiers répondants. 
En Saskatchewan et en Californie, tous les employeurs sont assujettis à la 
réglementation. En Colombie-Britannique, la couverture s’étend aussi à 
tous les employeurs, sauf ceux des mines et des chemins de fer. Dans le 
cas de OSHA, tous les employeurs78 étaient assujettis à la réglementation 
sauf ceux de la construction, de l’industrie maritime, de l’agriculture et des 
chemins de fer79. Finalement, dans l’État de Washington, ont été assujetties à 
l’ensemble de la réglementation seulement les entreprises où on a déterminé 
qu’il existe des emplois à risque. On sait, toutefois, que tous les employeurs 
devaient, pour se mériter l’exemption, réaliser une évaluation raisonnable 
démontrant l’absence d’emplois à risque dans leur entreprise80.

Les travailleurs et leurs associations

Tous les règlements étudiés, à l’exception de celui de la Californie, 
circonscrivent explicitement l’implication des travailleurs et de leurs 
 associations dans les différentes étapes du processus.

76. Voir par exemple Washington, supra, note 38, art. 05130(3).

77. Dans l’État de Washington, un employeur peut, pour répondre aux exigences régle-
mentaires, utiliser des matériels éducatifs produits par une association d’employeurs. 
Washington, supra, note 38, p. 10.

78. OSHA a le pouvoir de réglementer toutes les entreprises du secteur privé. Needleman, 
supra, note 4, à la p. 68.

79. OSHA, supra, note 47, § 1910.900 (b).

80. Saskatchewan, Occupational Health and Safety Act, 1993, c. O-1.1 art. 2(1)(i), 2(1)(w) ; 
California, supra, note 34, c. 4 (7), §3202 ; Colombie-Britannique, Workers Compensa-
tion Act, RSBC, 1996, c. 492, art. 108 ; Washington, supra, note 38, art. 05103, 05105, 
05160, et 05176, App. C. ; OSHA, supra, note 47, 1910.900(b).
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En Saskatchewan, le comité SST a un rôle à jouer dans le  processus 
régulier de révision des activités. Il en est de même en Colombie-
 Britannique : la consultation du comité SST ou du représentant SST est 
obligatoire à toutes les étapes des processus d’identification, d’évaluation, 
de contrôle, de suivi et de formation. De plus, en cas d’évaluation des 
 risques, l’employeur doit consulter tout travailleur qui manifeste des signes 
ou des symptômes de TMS, ainsi qu’un nombre représentatif de travailleurs 
qui accomplissent le travail faisant l’objet de l’évaluation81.

Dans l’État de Washington, lors de l’évaluation des « emplois à 
 risque », la participation des travailleurs est obligatoire, tout comme 
celle des comités SST qui existent dans certaines entreprises comprenant 
11 employés ou plus. L’employeur devra informer le comité SST, là où il 
existe, des exigences réglementaires, des emplois à risque identifiés, des 
emplois qui représentent un danger et des mesures qui seront prises pour 
réduire les dangers. Le comité doit être impliqué dans la révision annuelle 
des activités ergonomiques. S’il n’existe pas, un mécanisme aussi efficace 
de participation des employés doit être prévu82.

Dans le cas d’OSHA, les travailleurs et leurs représentants sont 
 associés aux processus de développement, d’implantation et d’évaluation 
du programme en matière d’ergonomie (PME). Les travailleurs doivent 
être informés des symptômes et des risques de TMS et des mécanismes 
doivent leur être fournis pour leur permettre de signaler des symptômes ou 
des risques de TMS et de recevoir rapidement de l’employeur un suivi dont 
la nature est précisée dans le règlement. Ils doivent recevoir un sommaire 
des exigences réglementaires, une copie du règlement et l’information sur 
le PME en place83. L’employeur leur demande des suggestions pour réduire 
les risques de TMS rattachés à un emploi problématique84.

Les professionnels de la santé

Les activités des professionnels de la santé sont mentionnées dans trois 
des législations examinées. Ces professionnels sont appelés à jouer des 
rôles assez différents à des moments distincts dans l’application du régime 
réglementé. Alors que les règlements de la Californie et d’OSHA assignent 
aux médecins un rôle de filtrage, la Saskatchewan fait référence à eux dans 
l’objectif d’assurer une détection précoce des TMS85.

81. Colombie-Britannique, supra, note 35.

82. Washington, supra, note 38, art. 05140.

83. OSHA, supra, note 47, § 1910.900 (i).

84. Ibid., § 1910.900 (m).

85. Saskatchewan, supra, note 28, art. 81 (1)5.
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En Californie, le médecin doit intervenir afin de confirmer qu’il s’agit 
bien d’une LATR objectivement identifiée et diagnostiquée86.

Dans le cadre de la réglementation d’OSHA, le médecin peut être appelé 
à confirmer que le TMS est bien relié au travail. Le traitement médical pour 
un TMS est un des critères considérés dans la définition d’un incident de 
TMS. Le travailleur peut, s’il le souhaite, obtenir un deuxième avis médical 
et ce, sans frais. Un troisième médecin peut intervenir, encore sans frais 
pour le travailleur, pour trancher un éventuel désaccord sur le diagnostic 
et la recommandation87.

Les agents gouvernementaux

Les acteurs gouvernementaux, y compris les inspecteurs, ont des rôles 
spécifiques à jouer, respectivement dans la mise en œuvre et le maintien du 
régime réglementaire, dans son administration et en tant qu’agents investis 
du pouvoir d’en vérifier le bon fonctionnement. La mise en application des 
règlements implique le développement de nouvelles équipes, formées spéci-
fiquement pour la prévention des TMS. Les ressources disponibles pour la 
mise en application des règlements en santé au travail sont variables, mais 
dans la plupart des administrations étudiées, la mise en application de la 
réglementation a eu pour effet d’intégrer davantage d’ergonomes dans les 
équipes d’inspection et d’augmenter la formation des inspecteurs sur les 
questions de prévention des TMS88.

LA RÉGLEMENTATION QUÉBÉCOISE EN CONTEXTE

Au Québec, la législation en matière de SST comporte peu d’enca-
drement réglementaire visant spécifiquement les questions d’ergonomie. 
Le devoir général de prévention prend sa forme législative à l’article 51 
de la LSST, et cet article peut servir à encadrer la plupart des interventions 
des inspecteurs travaillant à la prévention des TMS89.

86. « For purposes of this section, RMIs are injuries resulting from a repetitive job, process 
or operation of identical work activity at the workplace which have been the predominant 
cause of a diagnosed, objectively identified, musculoskeletal injury to more than one 
employee within the last 12 months. The diagnosis of a RMI shall be performed by 
a licensed physician. For definitional purposes, predominant means 50 % or more of 
the injury was caused by a repetitive job, process or operation of identical work activ-
ity. »

87. OSHA, supra, note 47, § 1910.900 (p)(2).

88. Voir en général Village, supra, note 27, aux pp. 60-99.

89. Voir à titre d’exemple Provigo distribution inc. et Girard et Syndicat des travailleuses 
et travailleurs des magasins Provigo de Port-Cartier (C.S.N.) et CSST, [1991] C.A.L.P. 
539 [ci-après Provigo] ; Giroux et Bestar inc., [2001] C.L.P. 636 [ci-après Giroux].
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Les six articles regroupés actuellement dans la section intitulée  Mesures 
ergonomiques particulières du Règlement sur la santé et la sécurité du 
travail (RSST)90 n’offrent pas une approche globale des risques visés par 
l’intervention en ergonomie. Ces articles datent d’au moins 30 ans et ont 
été préparés dans un tout autre contexte91. Lors de la refonte du RSST en 
2001, ils ont été regroupés et renommés. Ils touchent à certains facteurs 
de risque relatifs à la position debout, à la manutention et à la position de 
travail, mais ils n’abordent aucunement la majorité des facteurs de risque 
faisant l’objet des règlements étudiés ici.

Ce n’est donc pas en vertu d’un texte législatif ciblant l’ergonomie 
que la CSST est appelée à intervenir en cette matière. Cela ne l’empêche 
pas toutefois d’imposer aux entreprises l’obligation d’élaborer et de mettre 
en place un plan d’action pour prévenir les TMS. D’ailleurs, elle travaille 
activement à l’élaboration d’une nouvelle stratégie dans ce sens92.

Les syndicats et les travailleurs québécois peuvent également exiger 
l’intervention des inspecteurs de la CSST pour prévenir les TMS. Que ce 
soit par le biais du devoir général de prévention (art. 51 LSST)93 ou en vertu 
du droit de refus d’un travail dangereux (art. 12 LSST)94, les inspecteurs 
interviennent depuis des années pour évaluer la conformité des conditions 
de travail avec les obligations générales de prévention et d’élimination à 
la source du danger.

Même si la législation actuelle peut servir à imposer des changements, 
tout au moins en principe95, il y a lieu de s’interroger sur son efficacité pour 
assurer une stratégie de prévention globale. Ainsi, alors qu’un inspecteur 
avait ordonné à l’employeur de faire intervenir un ergonome pour assurer 
la sécurité de différents postes de travail, le tribunal annulait l’avis de 
correction de l’inspecteur en ce qui concerne les postes autres que celui 
ayant fait spécifiquement l’objet d’un droit de refus et d’une évaluation 
par l’inspecteur :

90. R.R.Q., c. S-2.1, r. 19.01, art. 166-171.

91. Les articles quasi-identiques paraissaient dans le Règlement sur les établissements 
industriels et commerciaux, R.R.Q., c. S-2.1, r. 9, art. 8.1.1, 8.1.3, 8.5.4, 11.7.1, 11.7.2, 
11.7.3, et y étaient déjà en 1972.

92. CSST, Direction de la prévention-inspection, L’évaluation du PI LATR : Pour mieux 
repartir, Automne 2002 [ci-après CSST].

93. Provigo, supra, note 89 et Syndicat de la Fonction publique du Québec et Ministère du 
revenu du Québec, [2000] C.L.P. 905.

94. Giroux, supra, note 89 et Larivière et Commonwealth Plywood ltée, CLP 173763-07-
0111, 1er février 2002.

95. Comparez Démo Pop et CSST Montréal 4, CLP79635-71-9605-R, 31 mars 1999 à CSST 
c. Demo Pop, D.T.E. 2000T-372, sur l’application de l’article 170 RSST.
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l’inspecteur n’est pas justifié, du seul fait que la méthode de travail est 
 déficiente à un poste de travail, d’imposer à l’employeur l’obligation de revoir 
l’organisation du travail à tous les postes pour s’assurer que les pièces mani-
pulées par les travailleurs ne compromettent pas leur santé et leur sécurité en 
raison du fait qu’elles seraient lourdes ou surdimensionnées.

Lors de la révision administrative du dossier, la CSST souligne avec raison 
que la LSST est une loi d’ordre public, que l’employeur doit s’y  conformer et 
que l’inspecteur n’a pas à le lui rappeler de façon générale. C’est ce que fait 
en quelque sorte l’inspecteur dans le présent cas. Il demande à l’employeur de 
lui faire un plan d’action visant l’analyse de tous les postes où des employés 
sont susceptibles de se blesser en raison de la manipulation de pièces lourdes 
ou volumineuses mais il n’identifie pas les postes, ni ce qu’il considère être 
une pièce lourde ou volumineuse96.

L’inspecteur, dans ce cas, a tenté d’imposer une démarche qui aurait été 
autorisée par plusieurs des législations étudiées dans le présent article. Reste 
à savoir si la réticence exprimée par le tribunal dans cette affaire reflète 
bien l’attitude de l’ensemble des commissaires saisis d’une contestation 
d’un avis de correction visant à promouvoir une approche systématique 
de prévention.

CONCLUSION

Nous avons voulu tracer un portrait sommaire du contexte d’adoption et 
de la portée des normes visant à prévenir des risques de TMS en Amérique 
du Nord. Malgré l’importance des problèmes que présentent les risques sur 
lesquels peut agir l’ergonomie, seulement cinq administrations ont à ce jour 
choisi la voie législative pour obliger le recours à des principes tirés de 
l’ergonomie, et aucune d’entre elles n’exige qu’on fasse appel à l’ergonomie 
pour des risques autres que les TMS. Cette situation diffère beaucoup de 
celle qui existe en Europe97, et les stratégies législatives nord-américaines 
passent outre à plusieurs besoins de prévention, notamment ceux qui sont 
en lien direct avec l’organisation du travail. Ces « modèles » ne présentent 
donc pas un portrait équilibré ni exhaustif des options qui s’offrent aux 
législateurs, et passent à côté d’éléments importants qui devront être étudiés 
à fond si on veut bien cerner cette problématique.

Les TMS constituent un problème de santé au travail dont l’ampleur 
et la gravité se sont accrues de manière exponentielle au Québec comme 

96. Giroux, supra, note 89.

97. Pour une vue d’ensemble des approches de prévention basées sur la Directive 89/391/
CEE du Conseil, du 12 juin 1989, concernant la mise en œuvre de mesures visant à 
promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail, 
directive qui encadre l’obligation d’intégrer des systèmes de gestion de la santé au 
travail dans les législations nationales, voir Walters, supra, note 17.
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ailleurs98. Les coûts associés à ces problèmes, pour les employeurs 
 seulement, ont été évalués à deux à trois fois les coûts d’indemnisation des 
travailleurs99. Il y a lieu de réfléchir sur la pertinence des diverses stratégies 
législatives de prévention et sur les leçons à tirer des expériences nord-
américaines. Les cinq régimes étudiés présentent une variété importante 
quant au contexte d’adoption, quant aux approches législatives et quant à 
la pertinence des législations adoptées. Même si aucune de ces législations 
n’a fait l’objet, à notre connaissance, d’une évaluation quant à son efficacité 
dans la prévention des TMS100, plusieurs constats se dégagent déjà de ces 
diverses expériences.

La conjoncture d’adoption de ces cinq règlements a été, dans  certains 
cas, un facteur déterminant de leur contenu. Le Québec et les autres 
 provinces canadiennes se situent dans un contexte politique différent de celui 
de l’État de Californie ou du gouvernement fédéral américain. La Californie 
présente l’exemple par excellence d’une stratégie d’intervention législative 
fort judiciarisée, qui a donné lieu à une législation édulcorée au point d’être 
impotente face à son objectif premier. Même si aucune évaluation systéma-
tique n’en a été faite, il semble clair qu’un règlement qui vise à prévenir 
uniquement les LATR (et non les TMS), et uniquement dans les entreprises 
où il est prouvé que deux travailleurs occupant un poste identique ont été 
atteints d’une LATR attribuable à plus de 50 % au travail, ne  constitue pas 
un outil de prévention qui répond aux besoins actuellement documentés 
par la communauté scientifique. Dans ce cas, l’approche judiciarisée a 
non seulement retardé l’application de la législation, mais a aussi atteint le 
fondement même de la législation. La conjoncture politique a eu raison de 
la réglementation d’OSHA et de l’État de Washington.  Néanmoins, leur 
contenu demeure nettement plus intéressant que l’instrument californien. 
En 2004, aucun règlement étudié n’impose des spécifications préalablement 
quantifiées, bien qu’on puisse espérer que les normes non contraignantes 
suggérées par OSHA et l’État de Washington auront une certaine influence 
sur les comportements des entreprises.

Les règlements canadiens ont été adoptés dans un contexte moins 
 marqué par la confrontation. Celui de la Colombie-Britannique résulte de 

98. Supra, notes 6-8. Voir aussi discussion dans K. Lippel, « Compensation for Musculo-
Skeletal Disorders in Quebec : Systemic Discrimination against Women Workers ? », 
(2003) 33:2 International Journal of Health Services 253, aux pp. 255-256.

99. L. Punnett, « The Costs of Work-Related Musculoskeletal Disorders in Automotive 
Manufacturing », (1999) 9:4 New Solutions 403.

100. Pour l’évaluation d’une mesure analogue volontairement entreprise par un employeur, 
voir J.R. Lewis, M. Krawiec, E. Confer, D. Agopsowicz, « Musculoskeletal Disorder 
Worker Compensation Costs and Injuries before and after an Office Ergonomics 
 Program », (2002) 2 International Journal of Industrial Ergonomics 95.
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compromis dans le libellé du texte réglementaire mais non au niveau de l’ob-
jectif de la législation. Le règlement actuellement en vigueur vise à promou-
voir l’évaluation des risques, en spécifiant les risques à évaluer, sans toutefois 
les quantifier. Il aurait pu contenir également des éléments plus précis qui 
avaient été l’objet de critiques de la part des employeurs, mais le législateur 
a préféré inclure ces spécifications dans des guides non contraignants.

Abstraction faite de la conjoncture politique, il y a lieu de réfléchir 
sur les qualités et défauts des différentes approches. Une approche basée 
sur les spécifications a l’avantage de permettre à tous de comprendre 
les attentes du législateur, mais il se peut que l’approche quantitative 
incite à un  comportement qui ferait échec à l’objectif premier, qui est de 
 prévenir les TMS. Les TMS sont d’étiologie multifactorielle, et la variété 
des  combinaisons des facteurs de risque susceptibles de causer un TMS 
chez un individu dans un poste de travail précis échappe à une  définition 
exhaustive. Concevoir un règlement qui viserait à les définir et à les 
 quantifier de manière pertinente pour tous les travailleurs et travailleuses 
est, selon  certains101, impossible. Parmi les autres obstacles à une  approche 
 quantitative, Kilbom souligne les facteurs organisationnels et psycho-
sociaux qui influencent le degré de risque associé à des activités physiques 
 particulières, la grande variété des réactions entre individus aux mêmes 
stimuli, les difficultés de la mesure, en regard des TMS, d’une exposition, 
d’une dose et d’une réponse ; et, finalement, les difficultés d’une interpré-
tation juste des effets d’une exposition en fonction de la connaissance du 
fonctionnement physiologique d’un individu sain.

Le pari de ceux qui prônent la législation basée sur des attentes de per-
formance est qu’une telle approche, qui mise sur l’obligation d’évaluer et 
de prévenir les risques, a plus de chances d’atteindre des résultats pertinents 
pour une situation précise qui se présente dans un lieu de travail donné, bien 
qu’elle présente le défaut d’être plus ambiguë et de rendre plus difficile la 
sanction lorsqu’elle n’est pas respectée.

Le Québec a déjà des outils législatifs permettant aux inspecteurs 
d’intervenir pour prévenir les TMS, mais ces outils ne sont pas conçus 
spécifiquement pour atteindre cet objectif et l’évaluation de leur efficacité 
n’a pas été faite. Il se peut que le droit actuel, incluant le devoir général de 
prévention102, fournisse tout ce qui est nécessaire pour assurer la prévention 

101.  Å. Kilbom, « Possibilities for Regulatory Actions in the Prevention of Musculoskeletal 
Disorders », (1999) 25 suppl 4 Scand J Work Environ Health 5, aux pp. 6-7. Le même 
propos est soutenu par plusieurs ergonomes ayant commenté nos présentations publiques 
sur nos résultats et par un évaluateur anonyme.

102.  On pourrait ajouter au portrait les programmes de santé qui sont exigés dans certains 
secteurs en vertu du chapitre 8 de la LSST, mais ils ne sont pas d’application générale 
et n’ont pas été étudiés dans le cadre de cet article.
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des TMS, si l’article est appliqué de manière systématique et si le suivi des 
stratégies de prévention dans l’entreprise est assuré. On sait, par contre, 
qu’une telle stratégie de prévention n’a pas encore été appliquée de manière 
systématique103, et ce travail reste à faire.

Sans doute l’adoption d’un règlement visant à promouvoir la prévention 
des TMS comporte-t-elle un objectif pédagogique visant tous les acteurs 
du système de la santé au travail, des employeurs aux travailleurs et à 
leurs représentants, en passant par les inspecteurs et autres fonctionnaires 
chargés de promouvoir la prévention des lésions professionnelles. Le 
simple fait d’imposer à l’employeur l’obligation d’informer son salarié de 
l’importance de consulter un professionnel de la santé s’il éprouve de la 
douleur en effectuant un travail à risque, comme la Saskatchewan l’a fait, 
montre que des exigences simples mais importantes peuvent faire partie 
d’une stratégie réglementaire pertinente. Cet objectif pédagogique peut, 
à lui seul, justifier l’adoption d’un règlement dit d’ergonomie. Il importe 
de choisir les  stratégies législatives qui répondent le mieux aux besoins 
de prévention. Pour ce faire, il faudrait évaluer ce qui se fait en vertu du 
droit québécois actuel, suivre l’évolution de l’application de certains des 
 règlements étudiés dans cet article (notamment ceux de la Colombie-
 Britannique et de la  Saskatchewan) et explorer les stratégies adoptées dans 
les États européens.

SUMMARY

Ergonomic Standards in North America: New Tools in Occupa-
tional Health and Safety Prevention

This article examines five ergonomic standards adopted by regulatory 
agencies in North America for the purpose of preventing musculo-skeletal 
disorders (MSDs), one of the most costly categories of injury throughout 
North America. Since 1988, three regulatory agencies in the United States 
and two in Canada have chosen to implement “ergonomic standards”, 
relying on knowledge produced by the science of ergonomy to prevent 
injury associated with various risk factors known to contribute to MSDs. 
Saskatchewan was the first to regulate the prevention of MSDs in 1988, 
followed by California (1997), British Columbia (1998), Washington State 
(2000) and OSHA (2001). While the first three regulations are still in force, 
political pressure by business lobbies led to the repeal of both the OSHA 

103. CSST, supra, note 92.
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regulation, repealed shortly after the Bush cabinet came to power, only 
weeks after its adoption, and the Washington State regulation, repealed as 
a result of a referendum in late 2003.

The article first situates ergonomic standards in the historical context 
of occupational health and safety regulation. Gunningham and Johnstone 
(Regulating Workplace Safety: Systems and Sanctions, Oxford University 
Press, 1999), in a historical overview of regulatory strategies in occupational 
health and safety, show that, in many Anglo-Saxon jurisdictions, the tradi-
tional approach of command and control regulation, based on a multitude 
of technical specifications, has evolved into a performance based approach, 
relying on general duty clauses and codes of practice while placing less 
reliance on technical specifications. The third and most recent regulatory 
approach, relying on process regulation and occupational health and safety 
management systems, has developed considerably in Europe but has not 
yet taken hold in most North American jurisdictions.

The historical overview allows us to consider why the various 
 ergonomic standards studied have led to so much controversy, particularly 
in the United States, as tensions arose as those who preferred stringent 
 regulation of ergonomic hazards met with very strong resistance from 
business interests, many of whom were determined to prevent any form of 
regulation relying on ergonomy. The nature and outcomes of the political 
confrontation in the different jurisdictions are then examined.

The article then describes the regulatory framework of each of the 
five standards studied. The most timid is that of California, targeting only 
the prevention of “repetitive motion injuries”, constraining the employer 
only after at least two workers are injured in the same job, and presuming 
employer response to be adequate. All the other regulations are broader in 
scope, aiming to prevent all forms of musculo-skeletal disorders, ensuring 
that all employers undertake some form of risk assessment and providing, 
in different ways, specific tools to facilitate detection of hazardous working 
conditions. OSHA and Washington State regulations rely on a  quantitative 
approach, specifying in detail different forms of ergonomic risks. The 
Canadian regulations are more process based, ensuring that employers do 
a risk assessment and relying on training and the provision of  information 
to workers and unions without prescribing a quantified standard, but 
only the procedures to be followed. Tables show the different steps to be 
 followed under each regulation (Table 1) and the different risk factors to 
be  examined (Table 2).

An examination of the role reserved for different actors in the  prevention 
process (Table 3) shows that ergonomists themselves are not specifically 
named in any of the regulations. The designation of these standards as 
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“ergonomic” is based on their reliance on knowledge gleaned from the 
study of ergonomy, yet the fact that these North American regulations only 
look to prevent MSDs shows that many other teachings of ergonomy are 
completely overlooked.

After describing the five regulatory instruments that rely explicitly on 
ergonomy, the article examines the situation in Quebec. The  Occupational 
health and safety regulation contains a few specific obligations that have 
existed for years, including the obligation to provide chairs, when  feasible, 
and a few conditions applicable to manual handling and the placement 
of tools. The Quebec inspectorate of the Commission de la santé et de 
la  sécurité du travail (CSST) also relies on the general duty clause to 
 implement change in the workplace with regards to ergonomy. It is unclear 
whether this approach has met with success, and a few administrative tribu-
nal judgments lead us to believe that an ergonomic standard would ensure 
a more flexible approach that would encourage employers, unions and 
workers to act promptly to implement strategies designed to prevent MSDs. 
An ergonomic standard would also facilitate the work of inspectors while 
allowing them to encourage the employer to undertake risk  assessments 
and prevention programmes.

In conclusion, a number of issues are raised concerning the  appropriate 
regulatory approach that will ensure the prevention of MSDs and also 
 introduce an ergonomic approach to occupational health and safety 
 prevention strategies. Critics suggest that an approach based only on 
 specifications will never adequately prevent MSDs, as the variability 
of individual morphology escapes quantification. Others suggest that 
 without specifications, enforcement becomes impracticable. The American 
 experience, as compared to the Canadian, leads us to conclude that a more 
harmonious regulatory process is necessary to guarantee the efficacy, and 
the survival of ergonomic standards.
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